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CatÃ©gorie A
Grades
capitaine (grade de recrutement)
commandant (grade dâ€™avancement)
lieutenant-colonel (grade dâ€™avancement)
colonel (grade dâ€™avancement)
FiliÃ¨re Sapeurs PompiersÂ 1) Missions
Les membres du cadre d&#39;emplois exercent leurs fonctions dans les services d&#39;incendie et
de secours dÃ©partementaux, communaux ou intercommunaux pour l&#39;accomplissement
des missions dÃ©finies Ã  l&#39;article L.1424-2 du Code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s territoriales.
A cette fin, ils sont placÃ©s sous l&#39;autoritÃ© des directeurs dÃ©partementaux d&#39;incendie
et de
secours.
Les capitaines de sapeurs pompiers professionnels coordonnent les opÃ©rations et dirigent,
selon les qualifications qu&#39;ils dÃ©tiennent, les personnels et les moyens dans les missions
dÃ©volues aux services d&#39;incendie et de secours. Il peut leur Ãªtre confiÃ© des fonctions
techniques, administratives et de formation.
Ils exercent les fonctions de chef de colonne et peuvent occuper celles de chef de centre
de secours, de chef de centre de secours principal ou de chef de service dans un centre,
un groupement ou une direction.
Les commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels
sont chargÃ©s de prÃ©parer et de mettre en oeuvre les dÃ©cisions de leur autoritÃ© d&#39; emploi
et assurent des tÃ¢ches de conception, d&#39;encadrement et de commandement des
personnels placÃ©s sous leur autoritÃ©. Ils peuvent exercer les fonctions de chef de site, de
chef de poste de commandement et de commandant des opÃ©rations de secours et Ãªtre
chargÃ©s des emplois de direction des services d&#39;incendie et de secours.
Â 

2) Modes dâ€™accÃ¨s
CONCOURS INTERNE
Le concours de recrutement des capitaines est un concours interne sur Ã©preuves organisÃ©
par le ministre de l&#39;intÃ©rieur.
Les candidats doivent remplir les cinq conditions gÃ©nÃ©rales de recrutement dans la
fonction publique, justifier, au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours de trois ans de services
effectifs cumulÃ©s dans le grade dÃ©finitif ou le grade provisoire de lieutenant, remplir les
conditions particuliÃ¨res d&#39;aptitude physique. Le concours comprend deux Ã©preuves :Â Â 1.
Le jury attribue une note au candidat en fonction de son parcours professionnel en sefondant sur les
Ã©lÃ©ments du dossier de candidature et notamment, la notation, lesapprÃ©ciations de
l&#39;autoritÃ© d&#39;emploi et le rapport circonstanciÃ© du directeur dÃ©partemental
des services d&#39;incendie et de secours.
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2. Le candidat doit soutenir un entretien oral, sans prÃ©paration, devant le jury, portant
sur son parcours professionnel.

CONCOURS SUPPLEMENTAIRE TRANSITOIRE
En plus des conditions prÃ©vues ci-dessus, la nomination en qualitÃ© de capitaine de
sapeurs-pompiers professionnels peut intervenir, jusqu&#39;au 1er janvier 2008, pour les
candidats admis Ã  un concours professionnel ouvert Ã  certains grades en fonction des
annÃ©es.
Ils sont fixÃ©s par l&#39;article 8 de l&#39;arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 2 aoÃ»t 2001.

- Epreuve d&#39;admissibilitÃ©
Au vu des diffÃ©rents documents constituant le dossier de candidature et notamment de la
notation et des apprÃ©ciations de l&#39;autoritÃ© d&#39;emploi, le jury attribue une note au
candidat.

- Epreuve d&#39;admission
Le candidat doit soutenir un entretien oral avec le jury, sans prÃ©paration, permettant
d&#39;apprÃ©cier ses aptitudes gÃ©nÃ©rales et professionnelles.Â 3) TITULARISATION
Les candidats inscrits sur les listes d&#39;aptitude au cadre d&#39;emplois et recrutÃ©s sur un
emploi d&#39;un service dÃ©partemental d&#39;incendie et de secours, sont nommÃ©s capitaines
en
qualitÃ© de titulaire directement.
La titularisation s&#39;accompagne d&#39;un classement dans le grade (5). Les capitaines
titularisÃ©s sont classÃ©s dans leur grade et Ã©chelon comportant un indice Ã©gal ou, Ã 
dÃ©faut, immÃ©diatement supÃ©rieur Ã  celui qu&#39;ils dÃ©tenaient dans leur grade ou emploi
d&#39;origine avec conservation de l&#39;anciennetÃ© d&#39;Ã©chelon. Lorsque
l&#39;augmentation de
traitement consÃ©cutive Ã  leur titularisation est infÃ©rieure Ã  celle qui rÃ©sulterait d&#39;un
avancement d&#39;Ã©chelon dans leur ancienne situation, ils conservent l&#39;anciennetÃ©
d&#39;Ã©chelon
acquise dans leur prÃ©cÃ©dent grade ou emploi dans la limite de l&#39;anciennetÃ© maximale
exigÃ©e pour une promotion Ã  l&#39;Ã©chelon supÃ©rieur.
Les candidats nommÃ©s alors qu&#39;ils ont atteint l&#39;Ã©chelon le plus Ã©levÃ© de leur
prÃ©cÃ©dent
grade ou emploi conservent leur anciennetÃ© d&#39;Ã©chelon dans les mÃªmes conditions et
limites lorsque l&#39;augmentation de traitement consÃ©cutive Ã  leur titularisation est
infÃ©rieure Ã  celle qui Ã©tait rÃ©sultÃ©e de leur nomination Ã  cet Ã©chelon.

4) Evolution de carriÃ¨re
AVANCEMENT D&#39;ECHELONIl est fonction de l&#39;anciennetÃ© et de la valeur
professionnelle du fonctionnaire. Celleci
est apprÃ©ciÃ©e selon 4 critÃ¨res fixÃ©s de maniÃ¨re non exhaustive par le statut particulier
: aptitudes gÃ©nÃ©rales, efficacitÃ©, qualitÃ© d&#39;encadrement, sens des relations humaines
(6).
Les membres du cadre d&#39;emplois font chaque annÃ©e l&#39;objet d&#39;une notation
conjointe de la
part du prÃ©fet et du prÃ©sident du conseil d&#39;administration du SDIS (service
dÃ©partemental d&#39;incendie et de secours).
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AVANCEMENT DE GRADE
Les capitaines peuvent avancer au grade de commandant.
Les avancements sont prononcÃ©s :
. soit parmi les capitaines qui justifient de cinq ans de services effectifs dans leur grade
et ont rÃ©ussi un examen professionnel dont les modalitÃ©s et le programme sont dÃ©finis
par arrÃªtÃ© du ministre de l&#39;intÃ©rieur,
. soit, parmi les capitaines qui justifient de 10 ans de services effectifs et ont acquis des
unitÃ©s de valeurs dÃ©finies par arrÃªtÃ© du ministre de l&#39;intÃ©rieur (arrÃªtÃ© ministÃ©riel du
18
oct. 2001, jusqu&#39;au 31 dÃ©c. 2006 et arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 5 janv. 2006, Ã  compter du 1er
janv. 2007, sauf dÃ©rogation transitoire prÃ©vue Ã  l&#39;article 27 de l&#39;arrÃªtÃ© ministÃ©riel
du 5
janvier 2006).
Les commandants peuvent avancer au grade de lieutenant-colonel.
Les avancements sont prononcÃ©s parmi les commandants qui justifient de cinq ans de
services effectifs dans leur grade, et ont acquis les unitÃ©s de valeur dÃ©finies par arrÃªtÃ© du
ministre de l&#39;intÃ©rieur (arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 18 oct. 2001, jusqu&#39;au 31 dÃ©c. 2006 et
arrÃªtÃ©
ministÃ©riel du 5 janv. 2006, Ã  compter du 1er janv. 2007, sauf dÃ©rogation transitoire
prÃ©vue Ã  l&#39;article 27 de l&#39;arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 5 janvier 2006).
- Les lieutenants-colonels peuvent avancer au grade de colonel
Les avancements sont prononcÃ©s parmi les lieutenants-colonels qui justifient :
. soit de trois ans de services effectifs dans leur grade, et exercent les fonctions de
directeur dÃ©partemental d&#39;incendie et de secours,
. soit de 5 ans de services effectifs dans leur grade et sont affectÃ©s Ã  un des autres
emplois de direction mentionnÃ©s Ã  l&#39;article R.1424-19 du Code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s
territoriales
Les avancements sont prononcÃ©s au choix.
* Taux de promotion
Le nombre maximum de fonctionnaires pouvant bÃ©nÃ©ficier d&#39;un avancement de grade est
dÃ©terminÃ© par l&#39;application d&#39;un taux de promotion Ã  l&#39;effectif des fonctionnaires
qui
remplissent les conditions requises. Ce taux est fixÃ© par l&#39;assemblÃ©e dÃ©libÃ©rante, aprÃ¨s
avis du comitÃ© technique paritaire.
InstaurÃ© par l&#39;article 49 de la loi nÂ°84-53 du 26 janvier 1984 dans sa version modifiÃ©e,
avec effet au 22 fÃ©vrier 2007, par la loi nÂ°2007-209 du 19 fÃ©vrier 2007, le taux de
promotion se substitue au dispositif du quota, lequel n&#39;est plus applicable.Â PROMOTION
INTERNE
Il n&#39;existe pas de possibilitÃ© d&#39;accÃ¨s Ã  d&#39;autres cadres d&#39;emplois par liste
d&#39;aptitude au
choix ou aprÃ¨s examen professionnel.
Ce cadre d&#39;emplois est en effet situÃ© au niveau le plus Ã©levÃ© de la filiÃ¨re
sapeurspompiers.

PROMOTION A TITRE POSTHUME
Le dÃ©cret du 12 avril 1995 prÃ©voit la promotion, Ã  titre posthume, des sapeurs-pompiers
professionnels citÃ©s Ã  l&#39;ordre de la Nation.
- les capitaines, les commandants et les lieutenants-colonels sont promus respectivement
aux grades de commandant, de lieutenant-colonel et de colonel ;
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- les colonels sont promus dans leur grade Ã  l&#39;Ã©chelon immÃ©diatement supÃ©rieur Ã  celui
qu&#39;ils dÃ©tenaient prÃ©cÃ©demment.

5) RÃ©munÃ©ration
- Echelle de rÃ©munÃ©ration
CAPITAINE
Le traitement brut mensuel dâ€™un capitaine sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  1582,46 euros au 1er Ã©chelon et
2806,76 euros au 10Ã¨me Ã©chelon.
COMMANDANT
Le traitement brut mensuel dâ€™un commandant sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  2357,82 euros au 1er Ã©chelon
et
3260,14 euros au 7Ã¨me Ã©chelon.
LIEUTENANT-COLONEL
Le traitement brut mensuel dâ€™un lieutenant-colonel sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  2539,19 euros au 1er
Ã©chelon et Ã  3550,34 euros au 7Ã¨me Ã©chelon.
COLONEL
Le traitement brut mensuel dâ€™un colonel sâ€™Ã©lÃ¨ve notamment Ã  2983,55 euros au 1er
Ã©chelon.
- Nouvelle bonification indiciaire et rÃ©gime indemnitaire
Les membres du cadre d&#39;emplois des colonels, lieutenants-colonels, commandants et
capitaines peuvent bÃ©nÃ©ficier, en raison de leurs fonctions, d&#39;une nouvelle bonification
indiciaire (NBI). Les fonctionnaires dÃ©tachÃ©s sur un emploi administratif de direction
peuvent Ã©galement percevoir une NBI spÃ©cifique.
Les membres du cadre d&#39;emplois peuvent bÃ©nÃ©ficier de primes et indemnitÃ©s liÃ©es Ã 
leurs
fonctions ou sujÃ©tions particuliÃ¨res.

A ce titre, ils peuvent percevoir :
- l&#39;indemnitÃ© de feu, l&#39;indemnitÃ© de responsabilitÃ©, l&#39;indemnitÃ© de
spÃ©cialitÃ©,dans
certaines conditions, l&#39;indemnitÃ© de logement, l&#39;indemnitÃ© forfaitaire pour travaux
supplÃ©mentaires.Â 
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